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Votre commune

Pharmacies de garde

Votre pharmacien 
disponible 7 jours sur 
7 et 24h sur 24 ! 

Vous trouverez toujours la pharmacie de 
garde la plus proche de chez vous en surfant 
sur pharmacie.be ou en téléphonant au 
0900/10.500 (0€50/min)

Médecins de garde 

Pour contacter le médecin de 
garde: 081/84.84.33

Pour connaître la liste des 
acteurs de soins: www.aghhn.be

Urgences graves: appelez le 112 
depuis tout type de téléphone

LE NOIR C’EST CHIC
MAIS GARE AU CHOC !

Rendez vous visibles !

Expo 14-18 : une réussite 

« Expo 14-18 ». C’est sous cette appellation 
que les associations patriotiques d’Eghezée  
ont commémoré la déclaration de guerre 
de 1914. Ce projet d’exposition a pu être 
réalisé dans les locaux du Lycée Yannick 
Leroy d’Eghezée grâce à la collaboration 
de la direction de l’établissement et sous le 
patronage de la Commune d’Eghezée.

Du 12 au 19 septembre, l’exposition a été 
accessible à tous. Ils ont pu admirer u n 
ensemble de 30 panneaux mis à disposition 
par l’Institut des vétérans de la Défense 
nationale, lesquels relatent l’historique de la 
Grande Guerre depuis l’attentat de Sarajevo 
jusqu’à la mondialisation du conflit. 

La deuxième partie, expliquée par les 
membres du comité, révélait les faits de 
guerre souvent méconnus de la région 
d’Eghezée dont notamment la bataille de 
Boneffe étalée de Branchon à Noville, le long 
de la ligne vicinale Zaman. 

Quelques points d’orgue ont illustré cette 
époque : le terrain d’aviation d’Eghezée et la 
capture d’une hélice d’avion Fokker par deux 
jeunes d’Eghezée ; le passage de zeppelins 
venant  de Cognelée pour des missions 
de reconnaissance et de bombardement; 
la présence de munitions évoquée par 
différentes douilles dont une spectaculaire 
d’un obus de grosse Bertha.

Cette exposition a été complétée par une 
conférence suivie par 90 personnes et 
donnée par Axel Tixhon, professeur d’histoire 
de l’Université de Namur. 

380 écoliers et étudiants ont suivi les 
présentations des guides.

A tous, le comité organisateur tient à adresser 
ses plus vifs remerciements pour votre 
participation ainsi que l’apport spontané de 
documents, d’informations et d’anecdotes 
qui pourront permettre d’établir un tableau 
plus précis de cette tranche d’histoire.

L’UTAN a 25 ans !

C’est dans la joie et la bonne humeur que 
l’Utan a fêté son 25ème anniversaire. Plus 
de 120 personnes étaient présentes  : 
bourgmestre, échevins, représentants de 
la Communauté française, UTANamur, 
membres actifs,…

Pierre Devos, président de l’UTANamur, 
a retracé la conception et l’évolution des 
universités du 3ème âge. Peu de discours, 
quelques anecdotes, rappel de 25 années 
de plaisirs et de présences partagés. 

Le comité remercie tous les participants à 
cette fête d’anniversaire qui s’est clôturée 
par le verre de l’amitié et un goûter convivial.

Excursion annuelle 

Liège était la destination. L’approche de 
la ville s’est faite en arpentant venelles et 
ruelles. L’après-midi, grâce à un guidage 
historique, artisitique et scientifique, la gare 
des Guillemins a révélé ses secrets.

Informations

0474/28.85.89
colette.legrand@gmail.com
Local : rue M. Hubert 2 à Longchamps
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Eghezée & Vous

L’image
Le C.C.S.I. a mis le focus sur les produits agricoles locaux et durables en organisant son 2ème festival de solidarité internationale. Fruit d’un 
partenariat avec le centre culturel, Oxfam, la Province de Namur et 3 restaurateurs: L’Orange Rose, Le Cheval Blanc et Dodi, ce festival a 
rassemblé de nombreux Eghezéens au cours de différentes activités: petits déjeuners Oxfam, balade grignote et exposé.

Eghezée & Vous
Magazine bimestriel d’Informations
communales et culturelles
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Route de Gembloux 43
5310 Eghezée
Fabian DETHIER : 081/81.01.48
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La rédaction de la revue «Eghezée & Vous» est soumise à l’approbation d’un comité de lecture mis 
en place par le Conseil communal. 

Ce comité de lecture se réserve le droit de fixer le contenu et la disposition des articles qui lui sont 
proposés notamment pour des impératifs de mise en page.
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Vie Politique

Structures mises en place en janvier 2015 

-le conseil de zone composé de tous les 
bourgmestres des communes de la zone

-le collège de la zone composé des 4 
bourgmestres des communes centres du 
groupe

-le président choisi par le collège, en son sein

-le secrétaire de la zone désigné par le conseil

-le commandant de zone (mandat de 6 ans 
renouvelable)

-le comptable spécial.

Le personnel opérationnel du service 
communal d’incendie est automatiquement 
transféré à la zone.

L’organisation de la zone

-Un organigramme proposé par le 
commandant de zone est soumis à 
l’approbation du conseil de zone

-Le programme pluriannuel de politique 
générale (PPPG) rédigé par le commandant 
de zone et soumis à l’approbation du conseil 
de zone (durée 6 ans).

-Le schéma d’organisation opérationnelle est 
rédigé par le commandant de zone. Il permet 
d’avoir une vue globale du fonctionnement 
de la zone

Les biens meubles de la commune utilisés 
pour l’exécution des missions des services 
d’incendie et les biens qui font partie de 
l’équipement individuel non spécialisé du 
pompier sont transférés automatiquement à 
la zone.

Les casernes et autres biens immeubles sont 
transférés à la zone ou mis à sa disposition.

Conseil communal
Séance du 03/07/2014
Statuts Administratifs du CPAS

Le conseil communal approuve les 
délibérations relatives aux modifications 
des statuts administratifs de l’ensemble du 
personnel du CPAS : grades légaux, personnel 
contractuel, personnel statutaire,... ainsi que 
les modifications apportées au règlement de 
travail.

Schéma de structure communal

Le conseil communal approuve 
provisoirement le projet de schéma de 
structure communal et charge le Collège 
communal de le soumettre à l’enquête 
publique. Ce schéma de structure communal 
a été présenté en détail dans notre édition 
précédante (EV 109 pages 12, 13 et 14).

Réfections des plaques et des 
monuments commémoratifs

Le projet relatif aux travaux de restauration 
des plaques et des monuments 
commémoratifs, est approuvé au montant 
estimé de 6.050 € T.V.A. comprise.

Travaux

Le projet relatif aux travaux de réfection 
des murs du bâtiment du service voirie, est 
approuvé au montant estimé  de 7.586,70 € 
T.V.A. comprise.

Subsides communaux

Lacommune 
d’Eghezée octroie 
une subvention de 
1500 € à l’asbl Défi 
Belgique Afrique. 

Cette ONG mène des projets dans 5 pays 
en développement (Bénin, Burkina Faso, 
Sénégal, Madagascar et Inde) en vue d’y 
réduire l’insécurité alimentaire, d’y améliorer 
l’accès et l’utilisation rationnelle de l’eau et 
d’y préserver l’environnement.

La commune d’Eghezée octroie une 
subvention de 1000 € à l’asbl : «La Confrérie 
du Gros Chêne de Liernu».

La commune d’Eghezée octroie une 
subvention de 500 € à l’association UTAN 
d’Eghezée.

Sygerco - Projet pilote

Le conseil communal décide d’adhérer au 
projet pilote « SYGERCO » proposé par 
l’intercommunale INASEP. 

Ce projet «SYGERCO» (système de gestion 
des routes communales) a pour objectif de 
mettre à la disposition des communes un 
outil qui dressera un inventaire de l’état des 
routes communales et qui permettra d’aider 
la commune dans le choix des priorités 
d’entretien. 

Zone de secours «N.A.G.E.»

Lors du conseil de prézone du 27 mai 2014, les 
membres du conseil de prézone ont décidé 
du passage en zone à la date du 1er janvier 
2015 tout en exprimant leur ferme volonté 
de rester attentif à la neutralité budgétaire 
de la réforme des services incendie pour les 
communes.

La zone dispose d’un budget. Une clé de 
répartition des dotations communales à la 
zone est à fixer et à soumettre à l’approbation 
des différents conseils communaux 
constituant la zone avant le 1er  novembre 
2014.

Les différentes photos ont été prises lors de la journée portes ouvertes 
qui a eu lieu à l’arsenal des pompiers d’Eghezée, le dimanche 5 octobre dernier.
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Vie Politique

Le projet d’aménagement d’un logement de 
transit à Upigny est approuvé au montant 
estimé de 52.482,72 € T.V.A. comprise.

Le projet relatif à l’acquisition de matériaux 
nécessaires au placement d’une porte coupe-
feu à la chaufferie de l’Académie de Musique 
d’Hanret, est approuvé au montant estimé de  
500€ T.V.A. comprise.

Le projet d’acquisition de matériaux 
nécessaires à la réalisation d’une chambre de 
comptage d’eau à la salle paroissiale de « Les 
Boscailles », est approuvé au montant total 
estimé de à 1.452 € T.V.A. comprise.

Le projet relatif à la pose d’un nouveau 
raccordement au réseau d’eau de la salle 
paroissiale sise 4 rue Béchaux à Dhuy (Les 
Boscailles), est approuvé au montant total de 
1.771,26 € T.V.A. comprise.

Le projet relatif aux travaux de reconstruction 
de la chapelle Saint-Donat à Dhuy, est 
approuvé au montant estimé de 9.680 € 
T.V.A. comprise.

Achat d’un immeuble

La commune d’Eghezée procède à l’achat de 
l’immeuble commercial sis rue du Saiwiat, 18 
à 5310 Eghezée, cadastré section A numéro 
73/02 G, propriété de Monsieur Charles 
BOUTS et son épouse, Madame Jeannine 
CLOSE, domiciliés rue du Bocage, 39 à 5310 
Eghezée. Ce bâtiment est destiné après 
restauration à acceuillir la bibliothèque 
d’Eghezée actuellement installée dans la 
gare d’Eghezée.

Asbl «Centre Sportif d’Eghezée»

Les comptes de l’exercice 2013 et le budget 
de l’exercice 2014 de l ‘asbl « Centre sportif 
d’Eghezée » sont approuvés, tels qu’ils sont 
arrêtés par son assemblée générale.

Asbl «Esderel»

Les comptes de l’exercice 2013 et le budget 
de l’exercice 2014 de l’asbl « L’Esderel » sont 
approuvés, tels qu’ils sont arrêtés par son 
assemblée générale.

Conseil communal
Séance du 28/08/2014

Service Incendie

Le conseil communal approuve le nouveau 
règlement relatif à l’organisation du service 
d’incendie d’Eghezée. Ces modifiactions 
de règlement sont destinés à permettre au 
service incendie d’Eghezée d’intégrer la zone 
NAGE.

Mise à disposition de la commune d’un 
dépôt mortuaire

Le conseil communal conclut une nouvelle 
convention à durée indéterminée avec la 
Funérailles Jacquemin SPRL en vue de la mise 
à disposition de l’administration communale 
d’un dépôt mortuaire.

Mise à disposition d’un local

La convention d’autorisation d’occupation 
pour l’association «Coupe et Couture» d’un 
local situé au 2ème étage de l’immeuble 
communal, situé route de Namêche, 10 à 
5310 Leuze, est approuvée.

CPAS

La délibération du conseil de l’action sociale 
du 24 juin 2014 relative à la modification du 
cadre contractuel du personnel du CPAS 
d’Eghezée est approuvée.

Les modifications budgétaires n°1 pour 
l’exercice 2014 du CPAS d’Eghezée, arrêtées 
en séance du conseil de l’action sociale en 
date du 24 juin 2014, sont approuvées

Travaux

Le projet d’étude pour la réalisation de 
l’étude et du suivi de chantier des travaux de 
construction d’un bâtiment scolaire à l’école 
communale de Dhuy, est approuvé.

Le projet de transformation de la chapelle 
Saint-Pierre à Francquenée en chapelle 
musicale – Lot 2 : Aménagements intérieurs 
et abords, est approuvé au montant estimé  
de 444.655,74 € T.V.A. comprise.

Fabriques d’Église

Le conseil communal émet un avis favorable 
à l’approbation par le Collège provincial des 
comptes 2013 des Fabriques d’Église de 
Boneffe, Branchon, Eghezée, Harlue, Les 
Boscailles, Mehaigne, Taviers, Upigny et 
Noville-sur-Mehaigne.

Nouvelle Voirie

La nouvelle voie publique, créée dans le 
cadre du lotissement (PL n° 499-16/09) 
situé à Longchamps, délimité par les voiries 
suivantes : rue du Corbeau, rue du Culot, rue 
des Oiseaux et rue Sanson, est dénommée : 
’’Tige du Pré de Cocq’’ pour l’axe reliant les 
rues du Corbeau et des Oiseaux et ‘’Impasse 
de la Tannerie’’ pour l’axe se terminant en cul 
de sac.

Académie de Musique

La Commune approuve le projet de 
lancement d’un cours d’épinette au sein de 
l’académie de musique d’Eghezée à raison de 
3 périodes par semaine du 1er septembre 2014 
au 30 juin 2015.

BEP - Environnement
Etrennes du personnel de collecte des 
déchets

Le BEP Environnement informe que 
son personnel sera autorisé à récolter 
des étrennes à domicile en respect des 
conditions suivantes :
- Emission d’une pièce d’identification
- Uniquement du 15/11/14 au 15/01/15
- Jusque 19h du lundi au samedi

Plus d’infos : www.bep-environnement.be
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Sport & Jeunesse

Fête du sport 2014
Lors de l’édition 2014, ce sont plus de 170 champions qui ont été fêtés dont le club de balle pelote de Warêt-la-Chaussée qui a réussi 
l’exploit de rejoindre la Nationale 2 après un titre conquis méritoirement . 
Retrouvez toutes les photos de la cérémonie sur www.eghezee.be.

La Pelote Warêtoise rejoint la Nationale 2, ce 
qui en fait le club évoluant au plus niveau de 
la commune d’Eghezée.

L’équipe A  du Basket Club Eghezée, 
championne en P2, retrouve l’élite provinciale 
tandis que son équipe B est montée en P2.

En football, l’équipe B de Aische, emmenée 
par son coach Eric Quevrin, a accédé à la 
P2. On notera aussi la montée de l’équipe B 
du  R.A.C. Leuze en 3ème provinciale. Leurs 
«cousins» du  J.P.-C.J. Leuze (foot en salle) 
sont montés en P3 également.

Le Volley Club Eghezée ramène également 
un titre en division 4 Corporative.

En tennis de table, on soulignera le lot 
habituel de victoires remportées par le club 
du T.T. Leuze et de son vétéran Arthur Paul.

Côté titres individuels, les clubs de Wa-Jutsu, 
de Ju-Jutsu et le Badclub Eghezée se sont 
encore distingués sans oublier l’E.A.G. qui 
compte 23 gymnastes titrées dont 4 sont 
championnes francophones par équipe en 
D4B. 

Thibaut de Radiguès se classe lui premier 
en benjamins au championnat provincial de 
cross et a obtenu la seconde place en finale du 
Challenge E. De Meu (Concours pour enfants 
âgés entre 9 et 12 ans divisé en plusieurs 
manches éliminatoires réparties dans toute 
la Belgique. Une finale est ensuite organisée).

Julien JOIRET - Prix spécial 

Julien Joiret a débuté le cyclisme a 15 ans, 
en 1997, par le V.T.T. (deux victoires).

Il est ensuite passé en 2ème année débutants 
sur la route (trois victoires) avant de signer 
deux victoires en Juniors.

Chez les Elites-Espoirs, il a passé 2 années 
au Pesant Club Liégeois et 3 ans en 
Flandre chez PROFEL avant son retour en 
Wallonie (ATH) avant d’aller dans l’équipe 
Continentale de Willy Teirlinck (vainqueur 
de plusieurs étapes sur le Tour de France) qui 
lui a permis de côtoyer les professionnels.

En 2013, avec le Team Ottignies-Perwez, il 
remporte son premier titre de Champion 
provincial Namur, Luxembourg et Brabant 
Wallon.

En 2014, il gagne une seconde fois ce 
titre et se classe 2ème au championnat de 
Wallonie, 3ème à Pecrot, 3ème à St-Sevrin. Il 
signe également onze tops 10 et termine 
le triptyque ardennais, tour de Liège et 
Namur.

Le prix du Meilleur Entraîneur

Eric Quevrin du club de Football de la R.J. 
Aischoise reçoit le prix meilleur entraîneur 
2014. Il est entraîneur à Aische depuis de 
nombreuses années où il était chargé de la 
formation des jeunes.

Il a remporté plusieurs titres  de champion 
avec ses équipes de jeunes. En 2012, grâce 
à la deuxième place décrochée, son équipe 
est montée en P3 via le tour  final.

Au terme de la saison dernière, il a permis 
à son équipe d’accéder à la P2, toujours via 
le tour final.

La démonstration

La démonstration a été assurée par le club de 
Ju-Jutsu Traditionnel d’Eghezée.
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Ju-Jutsu Tradtionnel Eghezée

Carine ADAM - 1ère Dan
Florence MOMIN - 1ère Dan
Thierry SIMON - 1ère Dan
Robin ZANELLI  - 1ère Dan
Maxime GRAMME - 2ème Dan

Wa-Jutsu Eghezée

Nicolas DELWICHE  - Titre de Sho-Mokuroku
Corinne GAYE - Brevet de Fin de Formation

V.C. Eghezée - Les As Téroïdes

Champions Corpo D4

T.T. Leuze 65

Equipes A, C, F, J Vétérans 65 - Montées et 
titres 2013/2014
Arthur PAUL - Champion de Belgique double 
75 - Médaillé d’argent double Mixte Vét. 75

EAG - Gymnastique

Championnes francophonnes :
Chloé PEIGNEUX - D4B
Clémentine JAUMAIN - D4B
Camille HANSE - D4B
Lianka STARK - D4B
Fanny CHAMPENOIS - D5 Mvt 5
Championnes provinciales :
19 championnes

Le prix du Bénévolat

Cette année est un peu particulière puisque 
deux prix ont été remis : l’un à Claude 
Ropson, l’autre au couple Guy Brassart et 
Anne-Marie Chaineux.

Claude Ropson

Actif dans le foot en salle depuis plus de 
20 ans, Claude Ropson a d’abord œuvré au 
sein du C.J. Leuze avec en point d’orgue 
l’évolution durant plusieurs saisons en 
P1 et surtout une victoire en finale de la 
Coupe Provinciale  contre les voisins du Sun 
Eghezée.

En 2011, il permet la fusion avec le J.P. 
Sun Eghezée pour donner naissance au 
J.P.-C.J. Leuze. Depuis 2011, on retiendra 
l’organisation des finales de la Coupe 
Provinciale en mai 2013 au Centre sportif 
d’Eghezée.

A côté de ses fonctions au sein du club, 
Claude est aussi membre de la Commission 
d’Appel Provinciale de la Ligue Namuroise 
de Foot en Salle.

Guy Brassart et Anne-Marie Chaineux

Guy et Anne-Marie Brassart sont affiliés 
depuis plus de 50 ans à leur fédération.

Guy Brassart a été joueur dans différents 
clubs de Bruxelles puis entraîneur en 
nationale d’équipes féminines (dont 
assistant coach de l’équipe nationale).  Il a 
coaché notamment Anne-marie Chaineux 
joueuse à Bruxelles et internationale belge 
dans les années 70.

Avec un palmarès de 3 titres de championne 
de Belgique et un doublé coupe-
championnat en 1975, elle est inscrite 
dans l’histoire du basket belge comme 
la première grande shooteuse belge à 3 
points.

A Eghezée, Guy est président du club depuis 
pratiquement sa fondation et Anne-Marie a 
été secrétaire pendant les années 90, avant 
de devenir trésorière en 2001. Ensemble ils 
ont amené le club une saison en nationale, 
en 2000.

Basket Club Eghezée

P2 - Champions et montée en P1
P3 - Montée en P2

Pelote Waretoise

Champions LWB série B et 1er Balle du 
Gouverneur

BadClub Eghezée

 Boris DURY    Montée B1
Indy THYS    Montée B1
Mathieu DEWILDE    Montée B1
Alexis DINJART - Montée C1
Julien DEHOUT - Montée C1
Adrien HASTIR - Montée C2
Nicolas FABRY - Montée C2
Timothé MARZA  - Montée C2

J.P.C.J. Leuze

Equipe B - Montée en P3 

R.A.C. Leuze

Equipe B - Montée en P3

R.J. Aischoise

Equipe B - Montée en P2 
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Culture & Tourisme

Saint-Germain : les fermes et la seigneurie
Le village de Saint-Germain compte plusieurs grandes fermes rermarquables et très anciennes. Citons celles du Tilleul, de Jennevaux, 
de la Sitine, du Manil, du Moulin, de Matignée et de Melet. 
Leur examen figure dans le Patrimoine monumental de Belgique, 1975, V2, 687-691.

La ferme du Tilleul, depuis 1614 appartenait à 
l’abbaye de Géronsart à Jambes, mais en 1675 
elle fut livrée aux flammes par les Français. 
En 1677, les religieux l’échangèrent avec 
Jean-François Charlet contre la propriété de 
Basse-Anhaive.  Passé le portail colombier, 
on remarque l'étable de droite soutenue par 
deux épaisses colonnes en pierre. A gauche, 
les étables du XVIIIe s'ouvrent par trois portes 
à clefs bombées. En face, l'énorme grange 
pourvue de longues bâtières a gardé sa 
structure en chêne. La porte du corps de logis 
est datée de 1804.

Caché derrière un bois à la sortie de 
l'autoroute, on trouve le domaine de 
Jennevaux. Il appartint à Maximilien de 
Jamblinne, puis à Adrien et Maximilien, 
ses fils, ensuite à H. Lemède dont la famille 
garda Jennevaux jusqu’en  1788, année de 
la vente au baron de Kessel qui rétrocéda la 
seigneurie à J.B. Bauwens. La descendante 
des Lemède, la douairière de Filley, fut 
autorisée par le conseil provincial à faire 
retrait de la seigneurie et elle en fit relief au 
nom de son fils Auguste en 1791.

La ferme de la Sitine, située derrière l’église, 
est l’ancien siège delle Motte remontant au 
XIVe siècle et elle fut la propriété de la famille 
Beekman au XVIIIe siècle. Remarquons 

l’important logis à double corps qui est daté 
de 1728 par les ancres sur la façade. La grange 
s’ouvre vers la cour par un portail courbé en 
grès avec l’inscription INB 1715, initiales de 
Jean-Nicolas de Beekman.

La ferme du Manil située rue du Libut est une 
cense du seigneur de la Roche citée au début 
du XVIIe siècle. 

Rue Montulet, la ferme du Moulin provient 
du nom d’un ancien moulin sur le Warichet. 
Elle est intéressante par le haut volume de sa 
grange et est millésimée par ancres de 1834 
en façade. 

Matignée est un ancien fief et la ferme est un 
quadrilatère chaulé en brique et pierre bleue. 
Autour d’une cour pavée, les bâtiments 
sont des XIXe et XXe siècles, sauf le logis qui 
conserve divers éléments du XVIIIe siècle.

Située près d'Upigny, se situe la ferme de 
Melet dont la grange et le corps de logis 
furent brûlés le 19 août 1914 par des Uhlans à 
cause de la présence de soldats français qui y 
avaient trouvé refuge. 

A propos de cette ferme, le curé Itlet a laissé 
un rapport  concernant ce fait dans J.Schmitz 
et N. Nieuwland, Documents pour servir à 

l’histoire de l’invasion allemande, 1920, 340-
342. 

Au hameau du Libut, un calvaire rustique fut 
érigé. 

Près de l’église s’élève un manoir orné d’une 
belle tour et surmonté d’un campanile. 

La seigneurie

L’ancienne seigneurie hautaine de Saint-
Germain fut détachée de celle de Mehaigne 
et fut engagée par lettres patentes en 1612 à 
Maximilien de Jamblinne dit Doyon, seigneur 
de Mont. 

Hélène Lambillon, veuve de J.-J. d’Hinslin 
acquit la seigneurie par suite de saisie. 
Chalres-Hugo de Cuellar vendit Saint-
Germain en 1726 à J.-N. de Beekman, 
seigneur de Vieuxsart.

La seigneurie fut adjugée le 22 novembre 
1766 pour 6000 florins à Charles-Dieudonné-
Joseph, comte de Mercy-Argenteau, 
chanoine tréfoncier de Liège. 

Florimond, neveu du précédent, vendit la 
seigneurie avec Mehaigne et Eghezée le 12 
juillet 1786 à Nicolas-Constant de Woelmont.

Ferme du Tilleul

Ferme de la Sitine

Ferme de Jennevaux

Ferme de Melet
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La bibliothécaire vous conseille… Terre Franche
Ateliers 2014-2015 

Encore quelques ateliers ouverts à Terre 
Franche… 

Il reste quelques places disponibles pour 
passer une année créative et se découvrir 
des talents artistiques cachés, tous les 
détails des ateliers proposés sont sur le site 
www.terre-franche.be.

Dès 3 ans : danse créative
Dès 6 ans : ensemble musical
Dès 8 ans : chant, danse et chorégraphie, 
arts plastiques
Dès 11 ans : peinture et techniques mixtes, 
théâtre, djembé
Dès 15 ans : théâtre
Pour les adultes : stylisme-couture, 
dessin-peinture,  théâtre, voix et 
polyphonie

Ateliers Intergénérationnels
5 dimanches d’hiver

Pour les adultes accompagnés d’enfants ou 
pour un enfant accompagné d’un adulte : les 
dimanches d’ateliers intergénérationnels 
où deux techniques artistiques font bon 
ménage…

Les inscriptions se font par journée.

19 octobre : dessin-nature (6 ans) 
23 novembre : expression théâtrale et 
peinture (4 ans)
14 décembre : contes, percussions et 
illustration (5 ans)
18 janvier : studio photos et création de 
costumes (8 ans)
22 mars : danse-mouvements et musique 
(6 ans)

Informations

Terre Franche 
Centre d’expression et de créativité du 
centre culturel d’Eghezée
Place de Longchamps 13
5310 Longchamps 
081/58 08 31 
info@terre-franche.be 
www.terre-franche.be

Pas pleurer

Montse a 15 
ans en 1936 
lorsque l’Espagne 
est au bord 
l ’e m b r a s e m e n t . 
Fille de paysans 
catalans, elle 
refuse de devenir 
domestique chez 
les aristocrates du 
village et part avec 
son frère, engagé 
dans les forces 
républicaines, à Barcelone où elle rencontre 
l’amour de sa vie, dans le contexte euphorique 
et utopiste du rêve anarchiste.  Mais la guerre 
civile n’est pas loin et elle doit cacher la 
faute… Son récit est vif, pétillant, raconté 
dans un franco-espagnol à la fois poétique et 
drôle : c’est celui d’une jeune fille qui voulait 
vivre. 

Bernanos, lui, pendant l’été 36 est horrifié. 
Des milliers d’innocents sont tués avec la 
bénédiction de l’Eglise espagnole. Il écrit son 
pamphlet  Les grands Cimetières sous la lune  
pour dénoncer ces crimes. Ce récit-là est noir: 
c’est celui de la révolte et de la terreur. 

La fille de Montse écoute sa mère et lit 
Bernanos. La fille de Montse, c’est Lydie 
Salvayre qui offre là un roman en hommage à 
sa mère. L’écriture est originale, brillante. Pas 
pleurer vous fera passer de la joie au désespoir 
le plus sombre, en passant par la légèreté et 
même  l’humour. 

Lydie Salvayre, Pas pleurer, Seuil, 2014, 288 
pages.

Big Easy

Années 50 à La 
Nouvelle-Orléans.  
Josie Moraine n’a 
pas tiré le gros 
lot. Fille d’une 
prostituée qui n’a 
rien d’une mère 
attentionnée, elle 
grandit dans une 
maison close du 
Quartier français, 
celui de la mafia, 
des affaires louches 
et des gens sans avenir. 

Mais à dix-sept ans, elle prend son envol 
et travaille dans une librairie du quartier et 
peut ainsi échapper à la maison close. Si 
Josie est passionnée par la littérature, elle 
a le rêve complètement fou d’étudier à la 
prestigieuse université pour filles Smith 
dans le Massachussetts. Impliquée dans une 
histoire de meurtre, dépouillée par sa mère et 
endettée, tout pousse la jeune fille à suivre, 
elle aussi, la voie de l’argent facile. Mais Jo 
vaut beaucoup mieux que cela… et ceux qui 
l’aiment le savent bien. 

Ruta Spetys, qui a déjà séduit les lecteurs 
avec son premier roman « Ce qu’il n’ont pas 
pu nous prendre », confirme qu’elle est un 
grand écrivain avec ce roman vif, incisif, aux 
personnages attachants. A partir de 15-16 
ans. 

Ruta Sepetys, Big Easy, Gallimard Jeunesse, 
2013, 448 pages, collection “Scripto”. 

Infos : www.eghezee.be/bibliotheque

Bibliothèque enfantine
Marmothèque  et Ludothèque 

Ouverte tous les 2èmes mercredis du mois de 
16 à 18h et les 4èmes dimanches du mois de 
10 à 12h (sauf pendant les congés scolaires) 

Novembre: me 12 – di 23
Décembre : me 10 
Janvier : me 14 – di 25
Février: me 11 
Mars: me 11 – di 22 
Portes Ouvertes le dimanche 22 avec 
animations de 10h à 12h et de 14h à 16h
Avril: di 26
Mai: me 13 – di 24
Juin: me 10 – di 21

Adresse : Route de Namêche 10 à Leuze

Contact: mariejeanne.honnof@ecrin.be

Rencontres autour de la lecture
Ados et adultes  

Le temps d’une soirée autour d’un verre, 
pour partager et faire découvrir nos coups 
de cœur, ou pour le seul plaisir d’écouter 
les autres parler de leurs lectures. En toute 
convivialité et en toute simplicité, venez 
déballer vos impressions de lecture et vos 
coups de coeur atuour d’un verre. 

Les rencontres  auront lieu les jeudis à 20h00 
à la Taverne du Cheval Blanc à Eghezée:
18 décembre 2014
19 février 2015
21 mai 2015 

Une rencontre avec des écrivains de la 
région est prévue le 23 avril 2015.

Contact: mariejeanne.honnof@ecrin.be
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Lundi 3 novembre à 20h00 

Terres sauvages des Etats-Unis
Cycle « Découvrir le monde »
Un film de Eric Courtade 
Durée : 2X 45min
Dès 10 ans
Tarifs : 5€ Abonnement, 7€ Prévente, 9€ Le 
jour même, 1€ 15-25 ans (réservation 48h 
avant max)
1,2 € Article 27

Pour la deuxième étape de son cycle 
«Découvrir le monde» de la saison 2014-
2015, le Centre culturel d’Eghezée traverse 
l’Océan atlantique pour savourer le cocktail 
de graphismes et de couleurs des paysages 
sculptés par la nature en Amérique du nord. 
C’est en 1983 qu’Eric Courtade tombe sous 
le charme de ces paysages du Nouveau 
Monde. Fasciné par la diversité géologique 
que recèle ce continent, il a entrepris, depuis, 
de dresser un état photographique de son 
patrimoine naturel. Par – 40°C ou par 50°C, 
en montgolfière, en avion, en raft, en 4x4, 
en motoneige, à cheval et surtout à pied, le 
réalisateur a ainsi parcouru les terres sauvages 
de l’Ouest américain.  Le film qu’il propose 
cette année en présente la quintessence dans 
une galerie de tableaux à couper le souffle ! 

Vendredi 7 novembre à 20h15 

Crash de là
Théâtre tout public - théâtre forain
Les Royales marionnettes
Durée : 1h
Dès 9 ans
Tarifs : 11€ Abonnement, 13€ Prévente, 15€ 
Le jour même, 1€ 15-25 ans (réservation 48h 
avant max), 1,25€ Article 27

La proximité d’un aéroport fait fuir tout 
le village sauf certains... Les Royales 

Ecrin : programmation novembre & décembre
marionnettes n’ont pas volé leur adjectif 
même si elles endossent plutôt le costume 
de fou du roi en osant une chronique sociale 
enlevée dans une cité près du terrain 
d’aviation militaire de Bierset. Face aux 
injustices de la vie, le petit Antoine glisse 
rapidement sur la pente de la délinquance 
avant que la résilience lui tende les bras 
par l’intermédiaire de l’imprimeur René qui 
lui apprend le pouvoir des mots. Tonique, 
humoristique, ponctué de chansons, d’accent 
wallon et de blagues douteuses assumées.  

Dimanche 9 novembre à 16h

Le grand rond
Jeune public – Danse et arts plastiques
Théâtre La Berlue
Durée : 40min
Dès 3 ans
Tarifs : 6€ Abonnement, 7€ Prévente, 9€ Le 
jour même, 1€ 15-25 ans (réservation 48h 
avant max)
1,25€ Article 27

Il y a un homme, une femme et un grand rond 
que tous deux veulent occuper. Comment 
vont-ils y arriver? Elle et Lui, et un seul cercle 
vide tracé au sol. Chacun veut y prendre 
place avec un petit peu de soi. Mais ni Elle ni 
Lui n’a envie de partager. Ils apportent alors 
des effets personnels de plus en plus grands. 
Par quel combat faudra-t-il passer pour que 
chacun trouve sa place ? Le grand rond est un 
spectacle sans paroles qui explore l’espace, le 
corps, l’autre, le territoire.  Les tout-petits se 
reconnaissent avec la plus grande joie dans 
ces chamailleries qui font partie de leur vécu 
quotidien et dans cette créativité qui donne 
vie à tout avec presque rien.

Samedi 29 novembre à 20h15
Dimanche 30 novembre à 15h

Le Carton
Comédie
Les Biesses di Fiesse de Hemptinne
Durée : 1h25
Dès 10 ans
Tarifs : 5€ Abonnement, 8€ Prévente, 10€ 
Le jour même, 1€ 15-25 ans (réservation 48h 
avant max)
1,2 € Article 27

Une comédie qui émoustille, pleine de 
joyeux drames, de ripostes verbales et 

de situations tordantes et tonitruantes ! 
Comme on débarrasse ses affaires, tous les 
protagonistes vont vider leurs sacs lors de 
ce déménagement. Commence alors une 
folle journée où ces neuf copains, qui ne 
sont jamais au bon endroit, au bon moment, 
vont régler leurs comptes et déballer leurs 
histoires plutôt qu’emballer des cartons. Une 
comédie en 2 actes de Clément Michel.

Dimanche  7 décembre à 16h 

Léon Accordéon
Jeune public - Conte musical  
Compagnie Lezards Cyniques
Durée : 50min
Dès 3 ans
Tarifs : 6€ Abonnement, 7€ Prévente, 9€ Le 
jour même, 1€ 15-25 ans (réservation 48h 
avant max)
1,25€ Article 27

Une belle rencontre avec des instruments 
acoustiques de la musique traditionnelle. 
Léon accordéon veut comprendre pourquoi 
l’air qui souffle dans son ventre fait de la 
musique. Il part à la rencontre d’instruments 
traditionnels plus fous les uns que les autres 
: un tambour qui en a assez de se faire taper 
dessus, une petite harpe qui s’est fait voler 
une corde, une vieille roue qui a perdu son 
chien, un régiment de cornemuses ….

Mercredi  10 décembre à 20h15 

La Geste
Acrobates porteurs
La RuspaRocket
Durée : 1h
Dès 10 ans
Tarifs : 11€ Abonnement, 14€ Prévente, 16€ 
Le jour même, 1€ 15-25 ans (réservation 48h 
avant max)
1,25 € Article 27

Mieux vaut quelques gestes qu’un long 
discours… Tombés du ciel, comme catapultés 
sur leur petit lopin de terre, deux porteurs 
et une voltigeuse se jettent à corps perdus 
dans la tourbe, pour un jeu qui défie les 
airs et explore le sol. En sons, en images, 
en pyramides héroïques comme en choc 
inévitable, « La Geste » est une épopée qui 
donne à voir la terre comme un cirque où 
chacun cherche sa place. On nous nomme  
Terriens.  On rêve cependant tous des étoiles.  
Et plus on monte, plus grande sera la chute !
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Lundi 15 décembre à 20h

Slovaquie : Renaissance des couleurs
Cycle « Découvrir le monde »
Un reportage audio-visuel de Michèle et Jean 
Meuris - Diapro
Durée : 2X 45min
Dès 10 ans
Tarifs : 5€ Abonnement, 7€ Prévente, 9€ Le 
jour même, 1€ 15-25 ans (réservation 48h 
avant max)
1,2 € Article 27

La Slovaquie… Terre de migration et de 
colonisation, qui s’étend de la chaîne des 
Beskides aux Tatras et du Danube aux 
Carpates Blanches, terre de partage entre 
Chrétiens d’Occident et d’Orient.

Autonome depuis 1992. Intégrée à l’Union 
Européenne depuis 2004. Si la Slovaquie 
garde en mémoire les stigmates de son 
histoire tourmentée, elle dévoile aussi un 
riche patrimoine laissé à l’abandon durant la 
période communiste mais qui, depuis peu, 
retrouve l’éclat de ses charmes. 

C’est ainsi une Slovaquie aux couleurs 
retrouvées qui sera montrée dans ses villes 
thermales et médiévales, dans ses villages 
pittoresques, dans ses fêtes populaires et 
religieuses mais aussi dans ses parcs naturels 
qui sont de véritables écrins verts, préservés 
de la surexploitation forestière et où vivent 
encore les loups, lynx et ours bruns.  

Lundi 15 décembre à 20h

Concert de Louisville Slugger
Country, rock,…
Tarifs : concert gratuit

«Lousiville Slugger» reprend des morceaux 
de légende qu’ils nous livrent de manière 
très personnelle.  Johnny Cash, Elvis Presley, 
Dolly Parton ou encore des héros moins 
connus comme Mike Ness et Imelda Mayils 
ne sont pas loins. Louisville Slugger, c’est 
«A belgian touch» pour une musique de 
légende américaine. Une belle soirée festive 
en perspective.

Informations 

081/51.06.36
info@ecrin.be
www.ecrin.be
Permanences du lundi au samedi de 9h30 à 
12h30 sauf le mercredi de 14h à 19h.

Du jeudi 13 au dimanche 16 novembre 2014,  
le Centre culturel Ecrin, en partenariat avec 
le CEC Terre Franche, le groupe Amnesty, 
la Corporation du grand feu de Liernu, 
l’asbl Les Gens de Mehaigne, participeront 
à la deuxième édition du Week-end du 
Doc, organisé par le Centre du Cinéma et 
de l’Audiovisuel de la Fédération Wallonie 
Bruxelles. 

Le Week-end du Doc est un moment privilégié 
pour promouvoir la diversité et la spécificité 
du documentaire belge francophone auprès 
d’un large public sur tout le territoire de la 
Fédération Wallonie Bruxelles.

C’est l’occasion d’apporter une visibilité à ces 
films, trop peu diffusés et encore méconnus, 
mais aussi une belle opportunité de faire la 
fête au documentaire en offrant des moments 
d’échanges entre spectateurs et auteurs dans 
des lieux inattendus et conviviaux.

Les projections se dérouleront chez 
l’habitant, dans différents villages de la 
commune. Elles seront suivies d’un moment 
de partage autour d’un verre et de quelques 
douceurs ! 

En fonction de leur disponibilité, les auteurs 
pourraient être présents. 

Jeudi 13 novembre

Comment nous sommes tous devenus 
des américains  ?
Réalisé par Sergio Ghizzardi, Joachim Fritz 
Vanhamme (52’) – (2007)

Adresse :
Marc et Hélène Deladrière
rue du Gros Chêne 86 – 5310 Liernu

Accueil - verre de l’amitié : 19h
Projection : 19h45
Echange : 21h à 22h – possibilité de 
commander des pizzas
Réservation indispensable – entrée gratuite

Vendredi 14 novembre

The art of becoming 
Réalisé par Catherine et Hanne Phylpo (60’) – 
(2013)

Adresse :
La Petite Académie d’Hanret
Route d’Andenne 57 – 5310 Hanret

Accueil - verre de l’amitié : 19h
Projection : 19h45
Echange : 21h à 22h – possibilité de 
commander des pizzas
Réservation souhaitée – entrée gratuite

Week-end du DOC 2014

Samedi 15 novembre

The boy is gone
Réalisé par Christophe Bohn (68’) – (2012)

Adresse :
Georges et Dominique Pitsaer
Route de Gembloux 97 – 5310 Mehaigne

Accueil - verre de l’amitié : 19h
Projection : 19h45
Echange : 21h à 22h – possibilité de 
commander des pizzas
Réservation indispensable – entrée gratuite

Vendredi 16 novembre

Fritkot 
Réalisé par Manuel Poutte (52’) – (2011)

Adresse :
Place de Longchamps 13 – 5310 Longchamps

Accueil - verre de l’amitié : 16h
Projection : 16H30
Echange : 17H30 à 18H30 – possibilité de 
commander des pizzas
Réservation souhaitée – entrée gratuite

Le documentaire, un genre qui n’est pas 
toujours apprécié à sa juste valeur.

Le documentaire tente de poser le regard 
le plus juste sur le monde qui nous entoure.

La réalisatrice Inès Rabadan explique «créer 
un documentaire, c’est aller voir les gens, 
être dans le monde».  A la différence d’une 
fiction, les protagonistes d’un documentaire 
existent. Ce ne sont pas des comédiens.  Ils 
ne se mettent pas dans la peau d’un autre.  
Ils font parler un quotidien, une réalité.  

Le documentaire n’invite pas le 
téléspectateur à «se vider la tête».  

Au contraire, il le laisse se faire une idée 
«comme un grand» d’une problématique 
proposée par le film.
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Fête de l’environnement et distribution d’arbres
La Sainte Catherine approche à grands pas et avec elle sa traditionnelle fête de l’environnement. Cette année, elle se déroulera du 
19 novembre au 22 novembre inclus. Au menu : petit-déjeuner équitable gratuit, présence d’une quinzaine de stands thématiques, 
présentation des résultats du concours «façades fleuries», sans oublier la distribution de plantes. 

Place aux écoles

Les journées du mercredi 19, du jeudi 20 et 
du vendredi 21 novembre seront consacrées 
exclusivement aux écoles de l’entité. Les 
enfants des classes primaires pourront 
ainsi participer à des ateliers participatifs 
mettant en valeur les pollinisateurs, le milieu 
aquatique, les oiseaux.

Les élèves de maternelle n’ont pas été 
oubliés. Ils auront l’occasion d’assister à un 
théâtre de marionnettes et mimes sur le tri 
des papiers-cartons.

Une journée pour vous !

La journée du samedi 22 novembre vous est 
totalement dédiée. Si vous êtes matinal, 
venez profiter du petit déjeuner offert à 
partir de 9 heures. Le Conseil Consultatif 
de la Solidarité Internationale vous servira 
un petit-déjeuner équitable composé de 
produits locaux de qualité. De plus, vous aurez 
l’occasion de rencontrer des producteurs et 
des apiculteurs bien de chez nous, proposant 
toute l’année des produits locaux de très 
grande qualité. 

Vous pourrez également choisir l’arbre de 
votre choix parmi les essences proposées. 
Cette année, le Sorbier est l’essence mise 
à l’honneur par la Région wallonne. La 
commune d’Eghezée et plus particulièrement 
le service environnement ont décidé de vous 
offrir des plantes de haies traditionnelles, des 
arbres fruitiers, des plantes plus originales 
comme des plantes grimpantes et des 
arbustes à petits fruits. 

Pour vous aider à choisir votre variété ou 
pour tenter de reconnaitre la variété fruitière 
que vous avez dans votre jardin, vous 
pourrez vous adresser au stand du Centre de 
Recherche Agronomique – Wallon (CRA-W), 
où des spécialistes seront là, à votre service, 
pour vous renseigner.

Cette année, le Centre culturel sera encore 
une fois revisité. Venez admirer la qualité 
des aménagements conçus et réalisés par le 
personnel communal en charge des espaces 
verts communaux et par le département 
nature et forêt du Service public de Wallonie. 
Vous serez ensuite séduits par la quantité et 
la qualité des stands thématiques où vous 
pourrez, de 9 heures à 13 heures, venir vous 
informer auprès d’une quinzaine de stands 
dont celui de l’Agenda 21 Local où des 
sachets de graines de plantes mellifères de 
nos régions vous seront distribués.

Vers 11h00, vous pourrez assister à la remise 
des prix du concours des plus belles façades 
fleuries ou du plus beau jardin naturel 2014 de 
l’entité. Profitez de l’occasion pour échanger 
quelques trucs et astuces avec les grands 
gagnants 2014… Et peut-être qu’en 2015, ce 
sera à votre tour d’être récompensé pour vos 
aménagements fleuris.

Liste des arbres

Pommier ‘Joseph Musch’

Pommier ‘Reinette de Blenheim’

Cerisier ‘Sylvia’

Groseiller blanc ‘White Parel’

Groseiller rouge ‘Jonkheer Van Tets’

Groseiller à maquereaux 

Framboisier ‘Zefa’

Caseiller Josta

Cassissier 

Vignes raisins blancs ‘Glorie van Boskoop’

Vignes raisins noirs ‘Phoenix’

Clématites  
(‘Alpina’, ‘Montana Grandiflora’, ‘Montana 

Rubens’, ‘Vitalba’, ‘Armandii’)

Lierre  
(commun, ‘Hibernica’, ‘Goldheart’)

Houblon

Chèvrefeuille des bois 

Hêtre (vert ou pourpre)

Charme

Sorbier
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Même lors des hivers assez doux, il est utile 
de nourrir les oiseaux car leurs ressources 
alimentaires «naturelles» (graines laissées 
sur pied dans les cultures, baies dans les 
arbustes...) ont tendance à diminuer. Ce 
sera ainsi l’occasion d’observer des espèces 
qui, le reste de l’année, ne s’approchent 
pas des maisons ou sont discrètes (grives, 
troglodytes, mésanges...).

Les 11 règles d’un bon nourrissage 

1. Nourrissez uniquement pendant les grands 
froids ou les pluies incessantes 
2. Disposez de la nourriture matin et soir 
3. Changez l’eau des abreuvoirs régulièrement 
et n’y ajouter aucun additif 
4. Nettoyez régulièrement les mangeoires 
5. Protéger les graines de l’humidité et de la 
pluie 
6. Ne donnez pas d’aliments salés 
7. Placez graines, mangeoires hors de portée 
des prédateurs 
8. Surtout, n’arrêtez jamais en plein froid un 
nourrissage commencé, les oiseaux devenus 
dépendants seraient condamnés ! 
9. Offrez des aliments variés à plusieurs 
endroits 
10. Ne donnez pas trop à la fois 
11. Ne proposez jamais d’aliments moisis ou 
avariés

Fabriquer des «pains» de graisse

Quand il fait froid, la margarine et les boules 
de graisse du commerce sont tout à fait 
recommandées, il est aussi possible de 
fabriquer des pains de graisse recouverts de 
graines. Comment faire ?

1. Récupérer du gras ou du suif (par exemple 
chez votre boucher) ou encore de la graisse 
à frites ;
2. Faire fondre le gras, le suif ou la graisse à 
frite usagée;
3. Récupérer des briques d’un litre (de lait par 
exemple), dans lesquelles vous verserez le 
résultat de la fonte;
4. Surveiller le refroidissement afin de pouvoir 
ajouter deux bonnes poignées de graines 
de tournesol strié dans la mixture tout en 
veillant qu’elles soient bien réparties (remuez 
et changez l’orientation de la brique);
5. Avant que le pain ne se soit solidifié, 
enfoncez-y l’extrémité modelée en forme de 
boule (par exemple) d’un fil de fer pour que 
l’accroche soit maximale. L’autre bout du fil 
sera tordu pour pouvoir l’accrocher sur une 
branche;
6. Vous pouvez stocker le pain au réfrigérateur 
ou dans un endroit frais;
7. Juste avant d’installer le pain dans le jardin, 
démoulez-le avec un grand couteau (la brique 
de lait pourra même être réutilisée si vous 
procéder avec soin), et servez froid.
8. Ventilez bien la pièce de stockage et 
fabriquez au moins quatre à cinq briques en 
même temps.

Liens utiles

www.ornithomedia.com
www.natagora.be

Nourrir les oiseaux en hiver : astuces

Informations

Service Environnement
081/81.01.44
ennvironnement@eghezee.be

Opération : «Ma commune 
propre, je participe»

Ces vendredi 17 et samedi 18 octobre, 
Eghezée s’est offert un sérieux coup de 
nettoyage. Dans le cadre de l’opération 
«Ma commune propre, je participe», un peu 
plus de 280 bénévoles armés de leur pince 
à déchets, ont arpenté les routes de notre 
entité à la recherche du moindre détritus. 

Le vendredi, 230 élèves provenant des 
écoles communales de Leuze, Taviers et 
Warêt-la-Chaussée ainsi que de l’école du 
Châtaignier de Dhuy et de l’école Saint-
Martin de Leuze ont parcourus les rues 
avoisinant leur école. Encadrés de leurs 
professeurs, des membres de l’Agenda 21 
et des ouvriers du service communal de la 
voirie, ils avaient pour mission de collecter 
un maximum de déchets.

Le samedi, une vingtaine de bénévoles 
âgés de 4 à 81 ans, ainsi qu’une trentaine 
d’enfants de la journée «Place aux enfants» 
ont également traqués les déchets le long 
de nos voiries. Durant le temps de midi, afin 
de les remercier pour leur geste civique, 
l’administration leur a offert un pain 
saucisse.

La plupart des déchets étaient des 
canettes, bouts de plastique, bouteilles en 
verre, mégots de cigarette,… Au bout de 
deux jours de ramassage, une trentaine 
de sacs bleus et une vingtaine de sacs 
gris ont ainsi été remplis et rassemblés à 
l’administration communale. Ces déchets 
seront tous acheminés sur le site du BEP 
environnement pour y être traités.

Grâce à cette opération, une dizaine de 
villages de notre commune ont été nettoyés 
de fond en comble. Un grand merci à tous 
ces bénévoles !
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Pénurie d’électricité : en savoir plus sur le délestage

Les autorités fédérales s'efforcent de trouver 
des solutions afin d’éviter ces coupures: 
production complémentaire par des centrales 
au gaz, limitation de consommation aux gros 
clients industriels, extinction de l’éclairage 
des autoroutes, sensibilisation des citoyens, 
développement des sources alternatives 
d’énergie…

Si toutes ces dispositions devaient toutefois 
s’avérer insuffisantes et afin d’éviter un 
black-out (interruption généralisée de 
l’alimentation électriquede minimum 72h), le 
gouvernement pourrait devoir activer un plan 
de délestage pour y pallier.

Les autorités communales se préparent elles 
aussi à ce risque de délestage afin que toutes 
les mesures soient prises pour veiller à la 
sécurité et à l’ordre public.  

Pour vous aider à en savoir plus, voici une 
foire aux questions qui pourra vous être utile :

Qu’est-ce un délestage ? 

Un délestage est une coupure contrôlée de 
l’électricité dans certaines zones du territoire. 

Pour procéder à un délestage, il faut couper 
un certain nombre de postes de distribution. 

Le délestage est mis en œuvre par groupes de 
postes de distribution représentant chacun 
une « tranche » de délestage. 

En Belgique, il existe 6 tranches. Le choix 
des tranches à délester sera fonction de 
l’importance du déséquilibre constaté 

et, entre autres, de l’économie attendue 
par le délestage de la tranche. S'il y a une 
pénurie et que les mesures de réduction de 
la consommation sont insuffisantes, une 
première tranche va être délestée. Cela 
permettra de maintenir la stabilité du réseau. 

Si cela ne suffit pas, une deuxième tranche 
pourrait alors être délestée. S'il faut à 
nouveau délester plus tard, on commencera 
par une autre tranche. Un système de rotation 
est prévu pour ne pas toujours affecter les 
mêmes personnes.

Quelle tranche pour Eghezée ?

Toutes les rues des villages d’Eghezée 
se trouvent en tranche 3B alors que le 
délestage est prévu de façon théorique en 
ordre décroissant, en débutant par les sous-
tranches A, puis les B.

Qu’en est-il des communes proches ?

Gembloux se trouve, comme Eghezée, en 
tranche 3B à l’exception de 8 cabines des 
Isnes situées hors plan de délestage. Idem 
pour les villages de La Bruyère.

La commune de Perwez est principalement 
en tranche 2 à l’exception du village de Perwez 
qui est dans la même tranche qu’Eghezée.

Les villages de Fernelmont se trouvent 
majoritairement en tranche 3B. Cinq cabines 
de Franc-Waret, les dix cabines d’Hingeon, 
dix cabines de Marchovelette et une cabine 
de Pontillas se trouvent, elles, hors plan de 
délestage.

Andenne compte un village en tranche 3 
(Namêche) et les autres villages andennais se 
trouvent en tranche 4.

Tous les villages de la commune de Ramillies 
se situent en tranche 2.

Commune de Wasseiges : Wasseiges (village) 
est divisé en tranches  4 et 5. Les villages 
d’Acosse et Meeffe sont en tranche 4 et 
Ambresin en tranche 5.

La situation de Namur est plus complexe. 
Sur tout son territoire, 254 cabines sont en 
tranche 3 et 675 se trouvent hors plan. 

Les villages de Boninne-Gelbressée, Bouge, 
Flawinne, Malonne et Wépion devraient être 
totalement épargnés.

Concernant les autres villes relativement 
proches : Wavre et Ottignies-Louvain-la-
Neuve (tranche 1), Hannut (tranche 5), 

Source : tableau de délestage par province 
disponible sur www.econonomie.fgov.be 
(03/09/2014).

Combien de temps et quand vont se 
produire les coupures ?

La durée annoncée d’un délestage varie entre 
4 et 5 heures.  Les coupures devraient avoir 
lieu au moment où la consommation est la 
plus forte, c’est-à-dire entre 16 et 21 heures 
environ. 

Suite à l’arrêt de trois éléments importants de notre parc énergétique, le gestionnaire du réseau électrique en Belgique, Elia, a identifié 
un risque de pénurie d’électricité pour cet hiver 2014-2015. 
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Quand serais-je averti d’un délestage ?

7 jours avant un risque avéré de pénurie, 
les ministres compétents avertiront la 
population de la nécessité de réduire sa 
consommation d’électricité. 

En dernier ressort, si les efforts de chacun 
n’ont pas été suffisants, vous serez informés 
par la presse 24 heures à l’avance d’un risque 
d’être privés d’électricité le lendemain.
 
Que faire si j’ai besoin d’électricité pour 
des raisons médicales ?

Présentez-vous à l’Administration 
communale pendant les heures d’ouverture 
des bureaux auprès de Madame Vermeyen 
(service du logement 081/810.157) ou 
Madame Dandoy (secrétaire du Bourgmestre 
081/810.122) afin de remplir une fiche 
d’identification individuelle (téléchargeable 

sur www.eghezee.be/delestage).

Je dispose d'un contrat de fourniture 
100% énergie verte, suis-je aussi 
concerné par le délestage ?

Le délestage de zones déterminées dans 
le pays est activé afin de rétablir l'équilibre 
entre les injections et les consommations 
d'électricité sur le réseau et d'éviter ainsi un 
black-out total. La nature du contrat conclu 
avec votre fournisseur ne joue pas dans ce 
cas.

J’ai des panneaux solaires, serais-je 
épargné ?

Le délestage sera éventuellement nécessaire 
aux périodes de pointe de consommation. 
Vu que les jours raccourcissent, il n'y aura 
probablement pas de production solaire  au 
moment du délestage. 

S'il fallait procéder à un délestage en journée 
pour des raisons exceptionnelles, il ne vous 
sera pas possible d'injecter de l'énergie sur le 
réseau étant donné que votre installation ne 
sera plus alimentée en électricité.

Qu’en est-il des réseaux téléphoniques?

L’ensemble des réseaux seront très 
certainement perturbés.

Que faire en cas de coupure annoncée ?

AVANT :

Chargez votre GSM puis ébranchez vos 
appareils électriques.

Préparez un petit kit d’urgence (radio à 
piles, lampe de poche à piles, couvertures, 
vêtements chauds,…).  Approvisionnez-vous 
en eau potable.

Prévenez vos voisins et vos proches plus 
vulnérables et invitez-les à prendre les 
mêmes précautions.

PENDANT :

Gardez vos frigo et congélateur fermé (3h à 
4h de coupure d’électricité ne suffisent pas à 
dégeler les aliments). 

Eteignez et retirez la prise de vos appareils 
électriques (TV, ordinateur) et gardez un 
interrupteur en position allumée afin de vous 
rendre compte quand le courant est rétabli. 

Fermez les portes et fenêtres, ainsi que 
les stores ou tentures afin de préserver la 
température intérieure. 

Restez à l’écoute des médias. 

Privilégiez les lampes torches aux bougies. Ne 
laissez jamais une bougie sans surveillance. 

Evitez de téléphoner afin ne pas saturer le 
réseau. En cas de danger, appelez le 112. 

Evitez d’utiliser votre GSM; si nécessaire, 
préférez l’envoi de SMS.

APRES :

N’allumez pas tous vos appareils électriques 
en même temps, laissez au système 
électrique le temps de se stabiliser. 

Vérifiez l'état de la nourriture dans les 
réfrigérateurs, congélateurs et armoires 
pour des signes de détérioration et informez-
vous avant de consommer à nouveau l’eau 
courante.

Infos complémentaires et sources

SPF Economie
0800/120 33
www.economie.fgov.be

ELIA
Gestionnaire réseau transport électricité 
www.elia.be

ORES 
Gestionnaire réseaux gaz et électricité 
www.ores.net

Le Centre de crise
www.centredecrise.be

Administration communale d’Eghezée 
Service Logement/Energie
081/810.157  
sarah.vermeyen@eghezee.be 

11.11.11: le C.C.S.I. recrute des 
super citoyens 

Le droit à l’alimentation est le thème de 
la campagne 2014. La campagne 11.11.11 
mobilise chaque année l’ensemble des 
organisations membres, groupes locaux de 
volontaires et partenaires du CNCD-11.11.11 
en faveur de la solidarité internationale.

Une campagne 11.11.11, c’est d’abord une 
campagne d’éducation et de sensibilisation 
du grand-public aux enjeux internationaux 
qui, de plus en plus, ont non seulement 
un impact sur la vie quotidienne des 
populations en développement, mais aussi 
sur le niveau de vie des citoyens dans nos 
pays développés. 

Une campagne 11.11.11, c’est aussi 
l’organisation, pendant 11 jours autour du 
11 novembre, de l’Opération 11.11.11 en 
vue de solliciter la solidarité du public belge 
pour contribuer au financement de dizaines 
de projets concrets de développement mis 
en œuvre par les ONG membres et leurs 
partenaires dans les pays pauvres. C’est 
précisément dans ces pays que le taux de 
malnutrition est le plus élevé. 

En tant que super citoyens, du 6 au 16 
novembre, ralliez le combat pour le droit 
à l’alimentation et participez à l’opération 
11.11.11.

-En réservant bon accueil aux bénévoles qui 
vous proposeront les produits. 
-En consommant moins et mieux.
-En consacrant quelques heures à la vente 
des produits.

Informations

www.supercitoyen.be
www.cncd.be/-Operation-11-11-11
0487/92.23.36 
annedewee@hotmail.com
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Permis de Location: pourquoi, pour qui ?

Des problèmes de salubrité ont été 
rencontrés principalement dans les 
logements collectifs et/ou dans les petits 
logements donnés en location. L’impératif 
de contrôler la qualité de ces logements, 
avant leur mise en location, s’est donc 
exprimé. Deux types de logements sont 
visés par la réglementation : d’une part le 
logement collectif et d’autre part  le petit 
logement individuel. 

On entend par logement collectif un 
immeuble, ou partie d’immeuble comprenant 
divers locaux (séjour, cuisine, salle de bain,…) 
que les locataires utilisent de manière 
collective

Le logement individuel (superficie 
habitable plus petite ou égale à 28m²) est 
un appartement, un studio où le locataire 
peut entièrement vivre (cuisiner, dormir, 
séjourner) sans devoir partager d’autres 
pièces d’habitation ou locaux sanitaires avec 
d’autres occupants.

Exigences pour les logements visés

Ne présenter aucune cause d’insalubrité.

Aucun problème de stabilité, d’humidité, 
de mérule, d’inadaptation structurelle 
ou conceptuelle, d’éclairage naturel dans 
les pièces d’habitation, de ventilation, lié 
aux installations électriques et de gaz, 
d’équipement sanitaire, lié à l’installation de 
chauffage fixe, de circulation. 

Respecter les normes minimales de superficie 
habitable.

La superficie habitable est la superficie 
mesurée entre les parois intérieures des 
pièces d’habitation multipliée par un 
coefficient de hauteur et par un coefficient 
d’éclairage.

Chaque pièce doit au moins disposer d’une 
portion de 4m² de sa superficie sous une 
hauteur libre de 2m minimum.

Garantir l’inviolabilité du domicile et le 
respect de la vie privée.
 
Respecter les éventuels règlements 
communaux en matière de salubrité et de 
sécurité incendie.

Avoir été construits, aménagés ou crées dans 
le respect des dispositions applicables en 
matière d’aménagement du territoire et de 
l’urbanisme.

Respecter la règlementation relative au 
certificat de performance énergétique des 
bâtiments.

Procédure pour obtenir un permis

Comme expliqué précédemment, le  bailleur 
d’un logement collectif ou d’un petit 
logement individuel doit obtenir un permis 
pour la location de son bien. 

Auprès de la commune, ou via le site www.
formulaires.wallonie.be le bailleur peut 
se procurer les 2 formulaires à remplir : « 
Déclaration de location ou mise en location » 
et le « Rapport de visite »

Le rapport de visite est à compléter par un 
enquêteur agrée. La liste des enquêteurs 
agréés peut être retirée auprès des 
administrations communales. Elle peut 
également être consultée à l’adresse web 
précitée.

Si les exigences sont respectées, l’enquêteur 
remet au bailleur une attestation de 
conformité lui permettant d’introduire son 
permis de location. 

Pour ce faire, le bailleur adresse à la 
commune, la déclaration de location ou de 
mise en location, l’original du formulaire 
«rapport de visite» ainsi que l’original de 
l’attestation de conformité. 

Une fois délivré, le permis de location à une 
validité de 5 ans.

Existe-t-il des contrôles ?

Des visites de logements sont effectuées 
par les contrôleurs pendant la journée. Le 
locataire et le bailleur sont prévenus au moins 
8 jours avant par écrit de la date de visite du 
contrôleur. 

En cas d’infraction, le contrôleur peut infliger 
des sanctions administratives. 

Le juge peut également infliger des sanctions 
pénales à la suite d’un procès-verbal avec des 
amendes allant de 500 à 50 000€ et/ou un 
emprisonnement de 8 jours à 1an suivant la 
gravité des faits. 

Un enquêteur agréé

L’enquêteur agréé est un fonctionnaire 
communal ayant une qualification 
technique en matière de bâtiment et 
de construction qui a reçu un agrément 
du ministre du logement. Il peut s’agir 
également d’un architecte, un ingénieur 
civil en construction, un géomètre ou un 
expert immobilier ayant également reçu un 
agrément du ministre.

La liste des enquêteurs agréés peut 
être retirée auprès des administrations 
communales. Elle peut également être 
consultée à l’adresse web suivante : 
www.formulaires.wallonie.be

Le coût de la prestation des enquêteurs 
agréés est règlementé. Cette réglementation 
fixe les plafonds maximums suivants :
- en cas de logement individuel :  
   125€ H.T.V.A. ;
- en cas de logement collectif :  
   125€ H.T.V.A. + 25€ par pièce individuelle.

Informations

Service Energie/Logement
081/810.157
sarah.vermeyen@eghezee.be

Logement individuel
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Décès

01/08 : LEVARLET Madeleine à Longchamps
01/08 : HOSSELET Paul à Longchamps
01/08 : WINNEPENNINCKX Hélène à 
Longchamps
02/08 : DEBUISSON Marie Louise  à Warêt-la-
Chaussée
02/08 : RIHOUX Louise à Longchamps
08/08 : LEMPEREUR Albert à Leuze
11/08 : DEPRÉ Rose à Leuze
21/08 : DAUVERGNE Suzanne à Leuze
22/08 : MATERNE Elisa à Leuze
23/08 : USÉ Madeleine à Boneffe
23/08 : ROMAIN Richard à Longchamps
24/08 : PALATE Ernest à Eghezée
28/08 : DEBOUCHE Célina à Bolinne
24/08 : PETERS Rosalie à Jambes

13/09 : SCHUTZ Gérard à Mehaigne
16/09 : DELVIGNE Joséphine à Bolinne
21/09 : RENARD Frantz à Leuze
22/09 : SPECIA Flavio à Aische-en-Refail
24/09 : DUQUET Jules à Eghezée
24/09 : DELFOSSE Jacques à Dhuy
25/09 : LOPPE Léon à Taviers
29/09 : DOHY Marc à Warêt-la-Chaussée
30/09 : PARMENTIER Elisabeth à Leuze
11/09 : PIRQUET Sabine à Andenne
13/09 : HUBERT Kévin à Ramillies

Naissances

02/08 : DEMELENNE Célestine à Liernu
07/08 : GILBERT Emma à Eghezée
08/08 : DE MAERE D’AERTRYCKE Timothé 
à Leuze
08/08 : LÉONARD Basile  à Noville
22/08 : AOUACHRIA Yara à Leuze
01/09 : GARRAUX Maxence à Eghezée
05/09 : MERTENS Eléna à Aische-en-Refail
05/09 : JOLIE Marcel à St-Germain
05/09 : DUCHATEAU Charlotte à Bolinne
08/09 : CATTIN Sofian à Leuze
14/09 : PAQUE Charlotte à Longchamps
18/09 : MAGOTTEAUX Tess à Dhuy
20/09 : PASQUET Margaux à Dhuy
23/09 : ZINK Noëlia à Leuze
25/09 : PISSOORT Noam à Eghezée
26/09 : DOCQUIR-Ronvaux à Eghezée
29/09 : GAENS Clélia à St-Germain

État civil
Mariages

Mariages du 02/08/2014
DILLEN Mathieu et ALLONCIUS Jessica de 
Dhuy
LIBERT Arthur et GOBERT Marie-France de 
Taviers
Mariages du 09/08/2014
MELEBECK Vincent et PÉTRÉ Anne de 
Eghezée
HENRICOT Frédéric et RODRIQUE Sandrine 
de Aische-en-Refail
Mariages du 16/08/2014
FERON Frédéric de Eghezée et REQUETTE 
Isabelle de Ramillies
DELFLEUR Philippe et LEMMENS Vivianne de 
Eghezée
Mariage du 23/08/2014
DETRAUX Pierre et VAN ROY Violette de 
Aische-en-Refail
Mariage du 29/08/2014
BEAUFAYT Loïc et PIÉRARD Julie de Liernu
Mariages du 30/08/2014
JOIRET Guillaume et DE VOGHEL Cindy de 
Branchon
MANIQUET Ludovic et RENIER Isabelle de 
Leuze
DE HENNIN DE BOUSSU-WALCOURT Axel et  
DE MORTIER Géraldine de Dhuy

Noces d’or, de diamant et de brillant
Le vendredi 26 septembre, la commune d’Eghezée a fêté ses jubilaires. Dix-huit familles ont été reçues dans la salle des mariages par le 
collège communal afin de fêter les noces d’or, de diamant et de brillant.  Les épouses ont été fleuries et chaque couple a reçu un cadeau 
en souvenir de cette cérémonie.  Sincères félicitations à tous !

Noces de brillant (65 ans de mariage)

M. Paul NIHOUL et Mme Paule RIGOT de 
Bolinne mariés le 10 septembre

Noces de dimant (60 ans de mariage)

M. Romain HENNICO et Mme Viviane VAN 
PASSEL de Aische-en-Refail mariés le 03 juillet

M. Jean DELMOTTE et Mme Simone DAENEN  
de Warêt-la-Chaussée mariés le 15 septembre

Noces d’or (50 ans de mariage) 

M. Camille HÔTE et Mme Maria ALVES 
PEREIRA de Warêt-la-Chaussée mariés le 04 
juillet

M. Gilbert DEVERSENNE et Mme Maria PIRE  
d’Eghezée mariés le 10 juillet

M. Michel LAMBERT et Mme Alberte VALAN-
GUENAKERS  de Dhuy mariés le 11 juillet

M. Jean LECOMTE et Mme Monique GILLES  
de Warêt-la-Chaussée  mariés le 25 juillet

M. Jacques COLON  et Mme Jeannine KUMPS 
de Aische-en-Refail mariés le 25 juillet

M. Michel LARREGAIN  et Mme Marie 
LAMBERT de Leuze mariés le 25 juillet

M. Arthur BRASSINNE et Mme Julie FEUILLEN 
d’Eghezée mariés le 29 juillet

M. Jean MARIN et Mme Marie-Louise NOËL 
d’Eghezée mariés le 29 juillet

M. Félicien CHERON et Mme Annie GALAND 
de Branchon mariés le 08 août

M. Camille DEFRERE et Mme Marie NANIOT 
de Warêt-la-Chaussée mariés le 22 août

M. Arthur GEULETTE  et Mme Liliane DELVAUX 
de Dhuy mariés le 22 août

M. Jacques DELMELLE et Mme Fany ORIANNE 
d’Eghezée mariés le 05 septembre

M. Jules GODFRIND et Mme Nicole JUGNOT 
d’Eghezée mariés le 15 septembre

M. Henri VERMEERBERGEN  et Mme Simone 
MELON de Branchon mariés le 19 septembre

M. Michel GERARD et Mme Claudine FONTAINE 
de Warêt-la-Chaussée mariés le 30 septembre

Mariage du 13/09/2014
THIRIART Pierre et LEROY Catherine de Bolinne
Mariages du 20/09/2014
AUBRY Christophe et BEINE Marie de Eghezée
GHAYE Alexis et DECARNIÈRES Aline de Liernu
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Jeux

Question 1

Où a été prise cette photo ?

A. Harlue B. Aische-en-Refail

C. St-Germain D. Hanret

Question 2

Où est située la ferme du Manil ? 

A.  Saint-Germain B. Longchamps

C. Eghezée D. Branchon

Question 3

Qui a remporté le prix spécial de la 
commune d’Eghezée en 2014 ?

A. Claude ROPSON B. Guy BRASSART

C. Eric QUEVRIN D. Julien JOIRET

Question 4

Dans quelle tranche du plan de déléstage 
sont situées les rues d’Eghezée?

A. 3A B. 3B

C. 4A D. 4B

Question 5

Cette photo représente une rue de Bolinne 
en 1900, laquelle ?

A. rue de Bolinne B. Rue Ernest Feron

C. Rue Joseph Boucher D. Rue du Bois Alex.

Solutions du n° précédent

Q.1 : Liernu (C)

Q.2 : Longchamps (B)

Q.3 : 22 octobre (C)

Q.4 : Un aérodrome (C)

Q.5 :  Warêt-la-chaussée (C)

Questions Hier & Aujourd’hui...
La photo  à reconnaître dans le numéro précédent représentait le porche de la ferme des 
Croisiers située rue de la Croisette à Warêt-la-Chaussée (porche colombier classé).
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Agenda

Novembre & Décembre 2014

Massage bébé 

Vous souhaitez expérimenter une autre 
façon de communiquer avec votre bébé et 
des mouvements qui pourraient l’apaiser ? 

Venez participer à un atelier de massage 
bébé à la consultation ONE de Leuze, route 
de Namêche 10. L’atelier a lieu gratuitement 
les 17 novembre et 15 décembhre en 
matinée et sur inscription.

Dépistage visuel pour enfants

Dépistage indolore réalisé par une 
orthoptiste et organisé par l’ONE pour les 
enfants âgés de 18 mois à 3 ans.

Le dépistage visuel aura lieu le lundi 24 
novembre 2014 de 9h00 à 12h00 sur rendez-
vous à la consultation ONE de Leuze, route 
de Namêche 10.

Consultations des nourrissons

Le 1er samedi du mois de 9h à 11h consacrée 
en priorité aux parents ayant une activité 
professionnelle en semaine (sur rendez-
vous).

Le 2ème jeudi du mois de 9h à 11h consacrée 
en priorité aux parents soit encore en congé 
de maternité, soit en congé parental, soit 
sans obligation professionnelle (sur rendez-
vous).

Infos: Dubois Sophie - 0499/99.80.14 

Samedi 1er novembre

Mache Adeps à Eghezée
Départ du site Yannick Leroy à Eghezée
Infos: Aimé Kabergs - 0477/21.13.72

Mardi 4 novembre à 19h30

Réunion du S.E.L. Eghezée
Lieu : Place de Mehaigne 8 (école)
Infos :  081/65.94.35
sel.eghezee.fernelmont@gmail.com

Jeudi 6 novembre à 15h

Conférence «Saint-Pétersbourg»
Lieu : rue Marcel Hubert 2 à Longchamps
Infos :  UTAN - 0474/29.85.89
colette.legrand@gmail.com

Vendredi 7 novembre à 19h30

Conférence «Savez-vous planter les 
bulbes»
Lieu : Ecole St Martin à Leuze
Infos : Leuze Calyptus - 0479/26.52.19
monique.zewen@skynet.be

Jeudi 13 novembre à 19h

Conférence horticole: Amélioration de 
la productivité d’un potager
Lieu : Arsenal des pompiers d’Eghezée
Infos : Claudy Renaers - 081/85.56.57
21cren@gmail.com

Jeudi 20 novembre à 15h

Conférence «18 août 1944 - 
bombardement de Namur»
Lieu : rue Marcel Hubert 2 à Longchamps
Infos :  UTAN - 0474/29.85.89
colette.legrand@gmail.com

Dimanche 23 novembre à 13h30

Concours de couyon à Warêt
Lieu : Place de Warêt, balle pelote.
Infos : Alfred BAURAIND  - 081/51.20.87

Vendredi 28 novembre à 19h30

Conférence  «Le changement clima-
tique: une préoccupation pour tous»
Lieu : Ecole St Martin à Leuze
Infos : Leuze Calyptus - 0479/26.52.19
monique.zewen@skynet.be

Vendredi 28 et samedi 29 novembre

Marché de Noël à Upigny
Lieu : Clos Saint-Michel
infos : Patricia DEBOUCHE - 0473/51.60.22

Samedi 29 novembre à 19h

L’Entente Hesbignonne fête St-Nicolas
L’association remettra à tous ses joueurs 
un cadeau à cette occasion. Au menu: trio 
de pâtes - penne 4 fromages, tagliatelles 
lardons champignons crème et spaghettis 
bolognaise / dessert. 
Réservations : Frédéric DUBUISSON 
0472/61.84.43 - frederic.dubuisson@skynet.be

Samedi 29 et dimanche 30 novembre

Marché de Noël d’Eghezée
Lieu : Champ de foire d’Eghezée
Infos : Jacqueline Swinne - 0475/91.17.74

Jeudi 04 décembre à 15h

Conférence «la Hollande du Nord»
Lieu : rue Marcel Hubert 2 à Longchamps
Infos :  UTAN - 0474/29.85.89
colette.legrand@gmail.com

Jeudi 18 décembre à 15h

W. Marchal chante Brel, Barbara & 
Brassens
Lieu : rue Marcel Hubert 2 à Longchamps
Infos :  UTAN - 0474/29.85.89
colette.legrand@gmail.com

Samedi 20 décembre

Distribution de bûches et cougnous à 
Warêt aux 3*20 du village
Infos : José LESSIRE - 081/51.19.65

Campagne de dératisation

Une campagne de dératisation est 
organisée par la commune, elle a lieue du 
31 octobre au 7 novembre inclus. Elle sera 
effectuée par la société Animal Pest Control 
et comprendra:
-tous les biens communaux -> rues, places, 
terrains, parcs, bâtiments, cours d’eau,...
-les maisons privées -> si problèmes 
importants ou lieux particuliers à signaler

Pour faire appel à ce service GRATUIT: 
service Environnement au 081/81.01.41 
SPRL Animal Pest Control au 010/45.05.46

Lundi 22 au samedi 27 décembre

Stage «Christmas Basket»
Organisé par le B.C. Eghezée
Stage d’initiation et de perfectionnement à 
la pratique du basket pour jeunes (de 5 à 18 
ans). Ouvert à tous, débutants compris. 
Lieu : Centre sportif d’Eghezée
Infos: Guy BRASSART - 081/81.14.48
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